a satisfait aux exigences professionelles
et aux normes établies par le conseil
‘d’administration de Institut, s’engage a
exercer la profession de conseiller en
management conformément aux
réglements et au code d’éthique de
PInstitut, devient membre de U'Institut et
recoit par les présentes "autorisation de
porter le titre de

'.»CoNseiller
‘en management
ertifié




